
Modèle de vœu / délibération pour un conseil municipal
Objet : Vœu en hommage à Jane Goodall, éthologue et messagère de la paix des Nations Unies
Exposé des motifs :
Le 1er octobre 2025 le monde a appris avec une grande tristesse la disparition de Dr. Jane Goodall, à l'âge de 91 ans.
[bookmark: fnref1]Primatologue, éthologue et anthropologue de renommée mondiale, Jane Goodall a consacré sa vie à l'étude des chimpanzés et à la protection de la biodiversité. Ses travaux, débutés dans les années 1960 en Tanzanie, ont révolutionné notre compréhension du monde animal en démontrant que les chimpanzés utilisent des outils, possèdent une personnalité et entretiennent des liens sociaux complexes. Son approche a "brisé la barrière que les humains ont, génération après génération, obstinément érigée entre eux et le reste du monde vivant".
[bookmark: fnref2]Au-delà de ses découvertes scientifiques, Jane Goodall est devenue une icône mondiale de la conservation de la nature et une inlassable avocate de l'action environnementale. Par la création de l'Institut Jane Goodall et du programme pour la jeunesse "Roots & Shoots" présent dans près de 70 pays, elle a inspiré des millions de personnes, en particulier les jeunes, à s'engager pour un avenir durable. Elle rappelait inlassablement que "chaque jour qui passe, chacun d'entre nous a un impact sur la planète. À nous de choisir lequel".
[bookmark: fnref1:1]Son message d'espoir était un appel à l'action collaborative, soulignant que "personne, ni aucune organisation, ne peut agir seule. Nous devons collaborer, nous unir".
En hommage à sa contribution exceptionnelle à la science, à l'éducation et à la protection du vivant, et afin de perpétuer son héritage sur notre territoire, il est proposé au Conseil Municipal d'honorer sa mémoire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :
Article 1 : De rendre hommage à la vie et à l'œuvre de Jane Goodall, figure majeure de la protection de l'environnement et de la compréhension du monde vivant.
Article 2 : De s'engager, en sa mémoire, à travers un acte symbolique et durable. Le Conseil Municipal mandate Monsieur/Madame le Maire pour mettre en œuvre l'une des actions suivantes :
· Option A : La plantation d'un Arbre de l'Espoir.
Un arbre sera planté dans un lieu public emblématique de la commune (parc, place, cour d'école). Une plaque commémorative sera installée, mentionnant : "Arbre de l'Espoir, en hommage à Jane Goodall (1934-2025). Pour nous rappeler que chaque geste compte pour protéger notre planète." Cette action pourra être menée en partenariat avec les écoles de la ville et les associations locales, notamment dans le cadre du programme "Roots & Shoots" de l'Institut Jane Goodall.
· Option B : La dénomination d'un lieu.
Le nom de "Jane Goodall" sera attribué à un lieu public approprié de la commune (un parc, un jardin public, une allée, une école, une médiathèque ou un nouvel espace dédié à la nature en ville). Ce choix sera fait en concertation avec les services compétents et, si possible, en lien avec l'Institut Jane Goodall France pour s'assurer du respect de sa mémoire.
Article 3 : D'associer les habitants, et en particulier les jeunes générations, à cet hommage, afin de les sensibiliser à l'importance de la protection de la biodiversité et de l'engagement citoyen, valeurs chères à Jane Goodall.

